
LE FONDS DE COMMERCE

�Art. L.141-12 du code de commerce
Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en société des fonds de com-
merce prévues aux articles L. 141-21 et L. 141-22, toute vente ou cession de
fonds de commerce, consentie même sous condition ou sous la forme d'un
autre contrat, ainsi que toute attribution de fonds de commerce par partage ou
licitation, est, dans la quinzaine de sa date, publiée à la diligence de l'acquéreur
sous forme d'extrait ou d'avis dans un journal habilité à recevoir les annonces
légales dans l'arrondissement ou le département dans lequel le fonds est exploi-
té et, dans la quinzaine de cette publication, au Bulletin officiel des annonces
civiles et commerciales. En ce qui concerne les fonds forains, le lieu d'exploita-
tion est celui où le vendeur est inscrit au registre du commerce et des sociétés.

�Art. L.141-13 du code de commerce
La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution de l'article précédent
doit être, à peine de nullité, précédée soit de l'enregistrement de l'acte conte-
nant mutation, soit, à défaut d'acte, de la déclaration prescrite par les articles
638 et 653 du code général des impôts. Cet extrait doit, sous la même sanc-
tion, rapporter les date, volume et numéro de la perception, ou, en cas de sim-
ple déclaration, la date et le numéro du récépissé de cette déclaration et, dans
les deux cas, l'indication du bureau où ont eu lieu ces opérations. Il énonce, en
outre, la date de l'acte, les noms, prénoms et domiciles de l'ancien et du nou-
veau propriétaire, la nature et le siège du fonds, le prix stipulé, y compris les
charges ou l'évaluation ayant servi de base à la perception des droits d'enre-
gistrement, l'indication du délai ci-après fixé pour les oppositions et une élection
de domicile dans le ressort du tribunal.

�Art. L.141-18 du code de commerce
Si la vente ou cession d'un fonds de commerce comprend des succursales ou
établissements situés sur le territoire français, l'inscription et la publication pres-
crites aux articles L. 141-6 à L. 141-17 doivent être faites également dans un
journal habilité pour recevoir les annonces légales au lieu du siège de ces suc-
cursales ou établissements.
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LE FONDS DE COMMERCE

�Art. L.141-13 du code de commerce
La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution de l'article précédent
doit être, à peine de nullité, précédée soit de l'enregistrement de l'acte conte-
nant mutation, soit, à défaut d'acte, de la déclaration prescrite par les articles
638 et 653 du code général des impôts. 
Cet extrait doit, sous la même sanction, rapporter les date, volume et numéro
de la perception, ou, en cas de simple déclaration, la date et le numéro du récé-
pissé de cette déclaration et, dans les deux cas, l'indication du bureau où ont eu
lieu ces opérations.
Il énonce, en outre, la date de l'acte, les noms, prénoms et domiciles de l'ancien
et du nouveau propriétaire, la nature et le siège du fonds, le prix stipulé, y com-
pris les charges ou l'évaluation ayant servi de base à la perception des droits
d'enregistrement, l'indication du délai ci-après fixé pour les oppositions et une
élection de domicile dans le ressort du tribunal.
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�Art. L.141-21 du code de commerce
Sauf s'il résulte d'une opération de fusion ou de scission soumise aux disposi-
tions du quatrième alinéa de l'article L. 236-2 et des articles L. 236-7 à L. 236-
22, tout apport de fonds de commerce fait à une société en constitution ou déjà
existante doit être porté à la connaissance des tiers dans les conditions prévues
par les articles L.141-12 à L. 141-18 par voie d'insertion dans les journaux d'an-
nonces légales et au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 
Toutefois, si par suite de l'application des dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur relatives à la publication des actes de société, les indications
prévues par ces articles figurent déjà dans le numéro du journal d'annonces léga-
les où les insertions doivent être effectuées, il peut être procédé par simple réfé-
rence à cette publication. Dans ces insertions, l'élection de domicile est rempla-
cée par l'indication du greffe du tribunal de commerce où les créanciers de l'ap-
porteur doivent faire la déclaration de leurs créances.

�Art. 2 du Décret n°86-465 du 14 mars 1986
relatif aux mesures de publicité afférentes à la location-gérance d'un fonds de
commerce ou d'un établissement artisanal :
Les contrats de gérance définis à l'article L.144-1 du code de commerce sont
publiés dans la quinzaine de leur date sous forme d'extraits ou d'avis dans un
journal habilité à recevoir les annonces légales. 
La fin de la location-gérance donne lieu aux mêmes mesures de publicité. 
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